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lor.s et apprdcid de tons et de chacuti, le 1

colonel Mursct dtait bien « le chef qu'il j

faut ii la place qu'il fallait».
Son humciu' joviale et toujours pareille,

son franc-parier savoureux, sa droiture
proverbialc, sa justesse d'appreciation, sa

franchise parfaite et son exactitude, res-
teront dans la memoire de ses subordonnes

comrac un souvenir bienfaisant, et comnie

un exemple a suivre en toute occasion.

Et si nous avons vu avec 1111 immense

regret se terminer trop tot cette vie si

utile, combien plus intensement la famille
du colonel Murset doit-clle eprouver la

perte qu'elle vient de subir!

Nous lui presentons ici l'expression de

notre respectueuse, profonde et sincere

Sympathie, et nous savons qu'en le faisant
nous sommes l'interprete de tons ceux
d'entre nos lectcurs qui ont en le privilege
de couuaitre et d'apprecier cet homme de

bien et cet officier de grande valeur.

D' C. de Makval.

c - -

Que faire apres les inondations?

I. Dbs que les caux se seront retirees
d'elles-memes on qu'on en aura assure

l'dcoulement, les rue-s, les places, les cows
et courettes devront etre ddbarrassdes de

la vase, du sable ct autrcs depots que
l'cau y aura amends; pour ce travail, on
s'aidcra ail besoin d'hydrantes, de pompes
a incendie, etc.

II. I..es maisons, appartements, ateliers,
etc., qui auront dtd envahis par l'eau, ne

pourront etre utilises il nouveau qu'aprfes
avoir dtd ucltoyes avec soin, puis asseches

et des in feetes.

Xettoyaye. — L'eau qui sera restde
dans les caves et autres locaux en sous-
sol sera dpuisde au moyen de pompes.
La vase et autres ddpöts seront enlevds

et mdlangds ä du lait de chaux.
Les tapisseries atteintes par l'eau seront

arrachdes; de meme, on grattera les cr6

pissages ct badigeons mouilles.
On ouvrira les planchers dans lesquels

l'eau a penetre, et on en retirera les ma-
teriau.r de remplissaye qu'on lavera et
sdchcra, on qu'on remplacera par d'autres
materiaux propres et sees.

Asscchement. — Le meillcur moyen
d'assdeher les locaux humides (caves, ma-
gasins, appartements, etc.) consiste les

soumettrc il une adration dnergiijue et

prolongde, tout en les chauffant fortcment.
Pour ce chauffage, on utilisera en premihre
ligne les foyers cxistants; mais on instal-
lera aussi au besoin des fourneaux et des

braseros. On dvitcra de sc servil- de

fourneaux ä coke qui donne lieu a une abon-
dantc formation d'oxyde de carbonc toxi-
que, lorsqu'il s'agit de locaux dont l'air nc

pent t'tre suffisamment renouveld.

Disinfection. — Cette desinfection se

fera surtout au moyen de lait de chan.c

ou de formaldehyde yaxense. La ddsin-

fection par la formalddhyde convient
surtout pour les chambres d'habitation. Elle
sera executde par un personnel experi-
mente, d'apres im des procddds usuels, et
sous la surveillance de l'autorite sanitaire.

Pour la ddsinfection des caves, buan-

deries, magasins ct autres locaux de memo

genre, on se servira de preference de lait
de chaux, dont ou badigeouuera soigneu-
sement les murs et dont on arrosera abon-
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damment lc sol. Oil desinfectera de la

memo manibrc les iviers, canaux, fosses,

etc., en v versant dn lait dc chaux.

Preparation du lait de chaux: Milanger
1 kilo de bonne chaux vive, prealable-
mcnt broyee, avec qnatre litres d'eau, en

operant comrae suit: on verse :i/( de litre
d'eau dans un vase et on y ajoute la

chaux; celle-ci absorbe l'cau ct se reduit
en poudre (chaux eteinte), que l'on trans-
forme en lait de chaux en y versant le

reste de l'cau, soit 3 1/l litres, et en bras-

sant le melange.
II est preferable de no preparer le lait

de chaux qu'au moment de s'en servir.
Si cela n'est pas possible, on le conser-
vera dans un vase bien clos, ct on

l'agitera soigneuscment lors([ii'on voudra
l'utiliser.

Pour cmpöcher la formation de moisis-

sures dans un local lmmide, on pent aussi

utiliser Faction des vapours que digage
le soufre en combustion. Mais lorsqu'il
s'agit d'une disinfection proprement dite,
c'est a la formaldihyde et au lait de chaux

ou, lc cas ichiant, un autre disinfectant
qu'il faut avoir recours.

III. On procidera suivant les mimes
rbgles pour les etablcs et ecaries. On les

nettoyera d'abord soigneusemcnt, puis on
les assichera par une airation continue.
Pour terminer, on passcra les murs au

lait de chaux, dont on arrosera largement
le sol et dont on versera d'abondantes

quantitis dans les canaux.
IV. En outre, il sera utile de vider

complhtement les fosses qui auront iti
envahies par l'eau, de rechercher soigneuscment

si l'itanchiiti de leurs parois n'a

pas iti compromise par la formation de

fissures, et l'on procidera immidiatement
aux reparations nicessaires.

Les canalisations seront igalemcnt visi-
ties, nettoyies etreparees en cas de nicessiti.

Y. On accordera une attention toute
particuliere a Yean d'alimentation. Toute
eau qui aura ite trouvee souillie aprbs

analyse faite par un expert, sera
immidiatement excluc de la consommation; si

cette mesure n'est pas applicable, cette

eau ne pourra etre consommie qu'aprbs
avoir iti bouillie, et cette pricaution
devra etre observie jusqu'au moment oil
des analyses ripities auront demontre

qu'elle ne prisente plus trace de souil-
lure, et qu'elle pent itre consommie de

nouveau sans cuisson prialable.
Les prises d'eau, les canalisations ct

les riservoirs des fontaincs, dont la zone

d'alimcntation aura iti inondic, seront visi-
tis et, le cas ichiant, nettoyis et riparis.

On disinfcctcra les puits qui auront

iti envahis par l'inondation, en y versant
une quantiti süffisante de lait de chaux

(soit cinq litres environ dc lait dc chaux

par mitre cube d'eau). 24 hcurcs aprbs, on
videra le puits en brassant son contenu.
Si l'eau qui s'amassera dans le puits aprbs
cette opiration est encore trouble, on le

videra de nouveau, et si, aprbs cette se-

condc vidange, l'eau n'a pas ricupiri les

qualitis qu'elle avait avant l'inondation,
on prendra les mesures que l'autoriti sa-

nitaire jugera nicessaires.

VI. Les fruits, les legumes et aulres
aliments qui auront sejourni dans un local
inondi ou qui auront iti en contact avec
de l'eau sale, ne devront pas etre consom-
mis crus.

VII. Enfin, il est vivement recommandi
de surveiller attentivement l'itat de santi
des habitants des rigions et des maisons

inondies. (Extrait du
Bulletin demograpkique et sanitaire suisse.)
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